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Pascal Buchet est condamné
« pour harcèlement moral »

Les faits : suite au suicide de sa directrice de la communication, en 2007, Pascal 
Buchet  et  sa  directrice  de  cabinet,  Anne-Laure  Duny,  étaient  poursuivis  pour 
harcèlement moral par le tribunal correctionnel de Nanterre. Ce dernier a rendu 
son verdict, le 27 juin 2011.

La  justice  s'est  prononcée  : Anne-Laure  Duny  est  relaxée.  Pascal  Buchet  est 
reconnu  coupable  de  harcèlement  moral  et  il  est  condamné  à  8.000  Euros 
d'amende et 15.000 Euros de dommages et intérêts. Le maire de Fontenay-aux-
Roses est  également  condamné à 2.000 Euros au titre  des frais  de procédure 
exposés par la famille.

• Pascal Buchet peut-il décemment rester le maire de notre commune ?
• La majorité municipale va-t-elle continuer à le soutenir les yeux fermés ?
• Le Parti Socialiste va-t-il oser maintenir Pascal Buchet comme tête de liste de 

la gauche aux élections sénatoriales ?

Il est évident que, moralement, la réponse à ces questions est NON !

Pascal Buchet doit démissionner  !
Et dès maintenant, rassemblons-nous et construisons un projet pour notre ville

« Dessinons un Avenir pour Fontenay-aux-Roses »

Emmanuel CHAMBON  –  Anne BULLET  –  Jean-Michel BALLING

→ SONDAGE : 57% des Fontenaisiens pensent que Pascal Buchet doit démissionner !
Alors que 20% des participants à ce sondage souhaitent que Pascal Buchet conserve sa fonction de maire, 
57%  pensent  que  le  maire  doit  démissionner.  Ils  ne  sont  que  7%  à  vouloir  des  élections  municipales 
anticipées ...

Sondage en ligne réalisé sur le blog « Dessinons un Avenir », du 28 au 30 juin 2011, auprès de 211 personnes.
Vous pouvez consulter les résultats détaillés du sondage à l'adresse :  http://emmanuel-chambon.blogspirit.com
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